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Le ministre de la fonction publique 

 
à 

 

:;;;:;;:; Mesdames et Messieurs les ministres 

Directions chargées du personnel 
 

 
 
 
 
 
 

OBJET : journée nationale commémorative des persécutions racistes et 

antisémites commises sous l'autorité de fait dite "gouvernement de l'Etat 

français". 
 
 
 

 

Le décret n• 93-150 du 3 février 1993, publié au Journal officiel  du 

4 février 1993, a institué une journée nationale commémorative des persécutions 

racistes et antisémites commises sous l'autorité de fait dite "gouvernement de l'Etat 

français". 

 
Cette commémoration est fixée au 16 juillet  si ce jour  est un dimanche, 

ou au dimanche suivant si tel n'est pas le cas. 
 

Elle ne doit pas donner lieu à 1'attribution d'un jour de congé 

supplémentaire. 

 
 

 
Pour le Ministre et par dél gation 

 

c.b;". 
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